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1 

On n'aimerait bien avoir plus de clarification au niveau le document 
demandé " capacité financière " , vous trouverez ci-joint un document du 
chiffre d'affaires de la société , est ce qu'il est  suffisant , ou bien 
d'accomplir avec d'autres documents , si oui merci de nous indiquer 
qu'elle document à fournir exactement .  

N.B : Document joint : Attestation du chiffre d’affaires 

Il est demandé dans la Demande de devis que : 
Le Soumissionnaire doit prouver son accès à des ressources financières ou 
leur disponibilité, comme des avoirs liquides, des lignes de crédit et 
d’autres moyens financiers comme une attestation de ligne de crédit 
délivrée par la Banque. 

Le Soumissionnaire peut aussi fournir des informations sur sa situation 
financière. Cette exigence peut être satisfaite par la présentation de l’un 
des documents suivants : les états financiers vérifiés des trois (3) dernières 
années accompagnés des lettres des auditeurs, OU les états financiers 
certifiés des trois (3) dernières années, accompagnés des lettres des 
déclarations fiscales. 

Si l'Offre est présentée par une coentreprise ou autre association, chacun 
des membres de la coentreprise/l’association doit présenter ses états 
financiers. Les rapports doivent être présentés selon la taille des associés 
dans la coentreprise/association, du plus grand au plus petit associé.  

L’attestation du chiffre d’affaires seule n’est pas suffisante.   

 


